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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Cumul des législations

La fenêtre de coopération extérieure du programme Erasmus Mundus pour la 
période 2004-2008 ne figurait pas dans la décision relative au programme Erasmus Mundus 
mais relevait des dispositions réglementaires régissant les actions extérieures de la 
Communauté. En ce qui concerne la prochaine période de programmation couvrant les 
années 2009-2013, la Commission propose d'intégrer la fenêtre de coopération extérieure dans 
la nouvelle décision relative au programme Erasmus Mundus. Toutefois, le financement du 
programme continuera à être assuré par les instruments de financement extérieur, en 
particulier ceux qui s'appliquent à des zones géographiques spécifiques1. Par conséquent, les 
fonds alloués aux aspects extérieurs du programme Erasmus Mundus seront soumis à deux 
éléments de la législation – l'instrument de financement extérieur propre à un pays donné ainsi 
que la décision relative au programme Erasmus Mundus elle-même.

Un tel cumul de la législation communautaire se produit rarement mais ne constitue pas un 
phénomène nouveau. Dans le cas présent, le Parlement bénéficie d'un avantage: en vertu des 
instruments extérieurs, la programmation détaillée s'effectue par voie de comitologie, la 
participation du Parlement étant limitée, tandis que la décision relative au programme 
Erasmus Mundus permettra au Parlement de prendre part plus largement à l'élaboration de 
politiques détaillées dans le cadre de la procédure de codécision. Cependant, il convient de 
veiller tout particulièrement à ce que les textes législatifs cumulés ne se contredisent pas car 
ils pourraient être source de confusion juridique. Le problème se pose plus particulièrement 
pour la décision relative au programme Erasmus Mundus et pour la législation en matière de 
développement existante.

Le financement du programme Erasmus Mundus dans le domaine du développement provient 
de deux sources:

 Le Fonds européen de développement (FED) destiné aux pays ACP. Bien que ce fonds 
ne relève pas du budget communautaire et que sa base légale, l'accord de Cotonou, ne 
fasse pas partie intégrante de la législation communautaire, il est mis en œuvre au 
moyen d'un règlement du Conseil qui s'inscrit dans le cadre de la législation 
communautaire2;

 L'instrument de coopération au développement (ICD) destiné aux pays en 
développement qui n'appartiennent pas au groupe des pays ACP.

La programmation est actuellement effectuée tant pour le FED que pour l'ICD, quoiqu'elle 
soit plus avancée pour l'ICD, mis en œuvre depuis le début de l'année 2007. S'agissant 
du FED, sa mise en œuvre devait démarrer début 2008 mais a été retardée en raison de 
problèmes liés à la ratification de l'accord de Cotonou révisé.
                                               
1 Instrument de pré-adhésion (IPA), Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP), Instrument de 
coopération au développement (ICD), Fonds européen de développement (FED), Instrument de coopération avec 
les pays industrialisés (IPI)
2 Règlement du Conseil (CE) n° 617/2007 du 14 mai 2007
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Cohérence avec la législation en matière de développement

Dans une perspective de développement, il est essentiel de veiller à ce que les fonds utilisés 
en faveur du programme Erasmus Mundus continuent de contribuer à la réalisation de 
l'objectif visant à réduire la pauvreté dans les pays en développement. Pour ce qui est du 
financement de l'ICD, il s'agit d'une obligation juridiquement contraignante: les fonds alloués 
au programme Erasmus Mundus proviennent des programmes géographiques de l'ICD qui 
sont soumis à l'obligation selon laquelle 100 % des mesures financées doivent satisfaire aux 
critères de classification dans la catégorie de l'aide publique au développement (APD) telle 
que définie par le Comité d'aide au développement (CAD) de l'Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE)1. Votre rapporteur propose des amendements qui 
visent à garantir que la décision relative au programme Erasmus Mundus reste compatible 
avec cette disposition de l'ICD.

Les bourses d'études figurent dans la définition de l'APD2 mais sont subordonnées à 
l'obligation générale selon laquelle tous les fonds qui relèvent de l'APD doivent être gérés de 
manière à satisfaire à l'objectif principal qui consiste à promouvoir le développement 
économique et la prospérité des pays en développement3. Dans la pratique, cet objectif peut 
être réalisé plus facilement en introduisant des obligations qui prévoient d'allouer des bourses 
aux formations dans le domaine du développement et d'encourager l'étudiant à regagner son 
pays d'origine afin d'exploiter ses nouvelles connaissances et compétences au bénéfice du 
développement de ce pays. Votre rapporteur propose des amendements qui visent à intégrer 
ces obligations pour les étudiants du programme Erasmus Mundus qui perçoivent des aides au 
titre des instruments en faveur du développement.

D'autres amendements visent à garantir la compatibilité entre les objectifs fixés par la 
législation en matière de développement et les éléments du programme Erasmus Mundus 
financés par des fonds alloués au développement.

Aspects financiers et programmation dans le cadre de l'ICD et du 10e FED

La proposition législative relative au programme Erasmus Mundus ne mentionne aucun 
chiffre relatif aux sommes qui devront être fournies par les instruments de financement 
extérieur pour financer le programme Erasmus Mundus. D'après les chiffres indicatifs 
énoncés dans l'exposé des motifs, 240 millions d'euros et 30 millions d'euros devraient être 
prélevés respectivement dans l'ICD et le 10e FED. Ces chiffres couvrent la 
période 2009-2013.

En ce qui concerne l'ICD, il semble que le programme Erasmus Mundus soit intégré dans les 
documents de stratégie de manière peu cohérente. Dans certains cas, il apparaît que le 
programme est financé dans le cadre de certains documents de stratégie par pays, pour le 
Brésil, l'Argentine ou l'Inde, par exemple. Dans d'autres cas, le programme est inclus dans les 

                                               
1 Article 2, paragraphe 4, premier alinéa de l'ICD
2 Mentionnée dans les codes 11420 et 43081 du système de notification des pays créanciers, OCDE/CAD
3 OCDE/CAD, fiche d'information "Is it ODA?", octobre 2006
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documents stratégiques régionaux – il est mentionné sous son nom dans les documents 
stratégiques régionaux pour l'Amérique latine, et sous le libellé "Enseignement supérieur" 
dans les documents stratégiques régionaux pour l'Asie. Les documents de stratégie ne 
permettent pas d'établir à combien s'élève le financement du programme Erasmus Mundus, 
par pays ou région, effectué à partir des fonds de l'ICD.

Les projets de documents de stratégie relatifs au 10e FED n'ont pas été communiqués au 
Parlement mais ont été présentés à l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE. Au moment 
de l'élaboration de ce document, tous les documents de stratégie par pays n'avaient pas été 
publiés. Les documents de stratégie par pays disponibles ne faisaient pas référence au 
programme Erasmus Mundus. Ils ne renfermaient aucune information relative au contenu des 
documents de stratégie régionale du 10e FED.

AMENDEMENTS

La commission du développement invite la commission de la culture et de l'éducation, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Article 1 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le développement des ressources 
humaines dans certains pays tiers et, plus 
particulièrement, l'action du programme 
visée à l'article 4, paragraphe 1, point b) 
sont réalisés conformément aux 
règlements (CE) n° 1085/2006, 
n° 1638/2006, n° 1905/2006 et 
n° 1934/2006 et aux 
décisions 2005/599/CE et 2006/608/CE.

4. Le développement des ressources 
humaines dans certains pays tiers et, plus 
particulièrement, l'action du programme 
visée à l'article 4, paragraphe 1, point b) 
sont réalisés conformément aux 
règlements (CE) n° 1085/2006, 
n° 1638/2006, n° 1905/2006 et 
n° 1934/2006, aux décisions 2005/599/CE 
et 2006/608/CE et à l'accord de 
partenariat ACP-CE. Il convient de 
respecter plus particulièrement l'article 2, 
paragraphe 4, du règlement (CE) 
n° 1905/2006.

Or.en
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Justification

Le présent amendement garantit que la décision relative au programme Eramus Mundus sera 
pleinement compatible avec l'accord de Cotonou et l'ICD, et plus particulièrement avec la 
disposition de l'ICD qui exige que le financement géographique du programme s'élève 
à 100 % afin de satisfaire aux exigences de l'OCDE/CAD pour être reconnu comme APD.

Amendement 2

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. En ce qui concerne les mesures 
financées au titre du règlement (CE) 
n° 1905/2006, les objectifs se limitent à 
ceux qui sont conformes à ce règlement, 
et notamment son article 2, paragraphe 4.

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit le maintien de l'applicabilité de la disposition de l'ICD qui 
exige que le financement géographique du programme s'élève à 100 % afin de satisfaire aux 
exigences de l'OCDE/CAD pour être reconnu comme APD.

Amendement 3

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. En ce qui concerne les mesures 
financées au titre du règlement (CE) 
n° 1905/2006, elles se limitent à celles qui 
poursuivent les objectifs de ce règlement 
et qui sont conformes à son article 2, 
paragraphe 4.
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Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que les fonds de l'ICD ne peuvent être utilisés pour des 
objectifs incompatibles avec l'ICD, notamment les objectifs ou mesures qui ne satisfont pas à 
la disposition de l'ICD qui exige que le financement géographique du programme s'élève à 
100 % afin de satisfaire aux exigences de l'OCDE/CAD pour être reconnu comme APD.

Amendement 4

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2, premier alinéa bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, dans le cas de mesures 
financées au titre du règlement (CE) 
n° 1905/2006 ou de l'accord de 
partenariat ACP-CE, les bénéficiaires de 
ces actions ne sont que des institutions, 
des universitaires ou d'autres personnes 
des pays en développement.

Or. en

Justification

Le présent amendement empêche l'utilisation, par des ressortissants de l'UE, des fonds en 
faveur du développement au titre de l'ICD ou du FED. Ce type d'utilisation ne serait pas 
conforme avec la définition de l'APD établie par l'OCDE/CAD.

Amendement 5

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 1, point (a)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) garantit une exécution efficace et 
efficiente des actions communautaires 
prévues par le programme, conformément 
aux dispositions de l'annexe et, pour 
l'action visée à l'article 4, paragraphe 1, 
point b), conformément aux instruments 

(a) garantit une exécution efficace et 
efficiente des actions communautaires 
prévues par le programme, conformément 
aux dispositions de l'annexe et, pour 
l'action visée à l'article 4, paragraphe 1, 
point b), conformément aux instruments 
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juridiques mentionnés à l'article 1er, 
paragraphe 4;

juridiques mentionnés à l'article 1er, 
paragraphe 4, en particulier à leurs 
objectifs et principes;

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que les fonds en faveur du développement sont utilisés pour 
contribuer à la réalisation des objectifs en matière de développement et attire l'attention sur 
la disposition de l'ICD qui exige que le financement géographique du programme s'élève à 
100 % afin de satisfaire aux exigences de l'OCDE/CAD pour être reconnu comme APD.

Amendement 6

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente décision ne régit pas les 
mesures nécessaires à l'exécution de 
l'action visée à l'article 4, paragraphe 1, 
point b), qui sont soumises aux procédures 
prévues par les instruments juridiques visés 
à l'article 1er, paragraphe 4.

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en

Amendement 7

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans le cas de mesures financées au 
titre du règlement (CE) n° 1905/2006, les 
objectifs de l'article 2 de ce règlement sont 
garantis, en particulier ceux du 
paragraphe 4.

Or. en
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Justification

Le présent amendement garantit que les fonds de l'ICD sont utilisés conformément à la 
disposition de l'ICD qui exige que le financement géographique du programme s'élève à 
100 % afin de satisfaire aux exigences de l'OCDE/CAD pour être reconnu comme APD.

Amendement 8

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission informe 
régulièrement le Parlement et le comité 
visé à l'article 8 des mesures adoptées.

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que la Commission transmet les informations appropriées au 
Parlement et au comité de gestion du programme Erasmus Mundus.

Amendement 9

Proposition de décision
Article 10 – premier alinéa bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans le cas de mesures financées au titre 
du règlement (CE) n° 1905/2006, le 
point a) du présent article ne s'applique 
pas et la mise en œuvre s'effectue en 
tenant compte de la politique en matière 
de développement de la Communauté, et 
plus particulièrement de l'objectif visant à 
éradiquer la pauvreté dans les pays et 
régions partenaires.

Or. en
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Justification

Le présent amendement garantit que les fonds de l'ICD sont utilisés à des fins de 
développement et écarte la possibilité de recourir à cet instrument pour réaliser des objectifs 
qui profiteraient à l'UE mais qui ne relèveraient pas du domaine de la politique en faveur du 
développement.

Amendement 10

Proposition de décision
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, en coopération avec les 
États membres, assure la cohérence globale 
et la complémentarité avec d'autres 
politiques, instruments et actions 
communautaires pertinents, notamment le 
programme d'éducation et de formation tout 
au long de la vie, le septième 
programme-cadre de recherche, les 
programmes de coopération extérieure et le 
Fonds européen d'intégration des 
ressortissants de pays tiers.

1. La Commission, en coopération avec les 
États membres, assure la cohérence globale 
et la complémentarité avec d'autres 
politiques, instruments et actions 
communautaires pertinents, notamment le 
programme d'éducation et de formation tout 
au long de la vie, le septième 
programme-cadre de recherche, la politique 
en faveur du développement, les 
programmes de coopération extérieure et le 
Fonds européen d'intégration des 
ressortissants de pays tiers.

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit la cohérence avec la politique en faveur du développement 
(comme le prévoit l'article 178 du traité CE).

Amendement 11

Proposition de décision
Article 13 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. En ce qui concerne les mesures 
financées au titre du règlement (CE) 
n° 1905/2006, l'évaluation comprend un 
suivi effectué avec les ressortissants des 
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pays en développement à l'issue de leur 
période d'études ou de recherches au sein 
de l'UE ainsi qu'une appréciation de leur 
contribution ultérieure au développement 
économique ou social de leur pays 
d'origine.

Or. en

Justification

Afin d'évaluer dans quelle mesure les bourses Erasmus Mundus contribuent à la réalisation 
des objectifs en matière de développement fixés par l'instrument de financement ICD, il sera 
indispensable d'effectuer un suivi avec les anciens étudiants concernés.

Amendement 12

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Communauté sélectionnera des 
partenariats de très haute qualité 
académique qui, aux fins du programme, 
seront dénommés "partenariats Erasmus 
Mundus". Ils poursuivent et respectent les 
objectifs énoncés à l'article 3.

La Communauté sélectionnera des 
partenariats de très haute qualité 
académique qui, aux fins du programme, 
seront dénommés "partenariats Erasmus 
Mundus". Ils poursuivent et respectent les 
objectifs énoncés à l'article 3, pour autant 
que ceux-ci soient conformes avec la base 
juridique sur laquelle se fonde le 
financement.

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit le respect des dispositions de l'ICD et de l'accord de 
Cotonou lors des choix de partenariats.
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Amendement 13

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 2, phrase introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du programme, les partenariats 
Erasmus Mundus:

Aux fins du programme, et conformément 
à la base juridique sur laquelle se fonde le 
financement, les partenariats Erasmus 
Mundus:

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit l'absence de toute contradiction entre la décision relative au 
programme Erasmus Mundus et d'autres dispositions législatives régissant l'utilisation de ces
mêmes fonds.

Amendement 14

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 2, point (c)

Text proposed by the Commission Amendment

c) échangent des étudiants à tous les 
niveaux de l'enseignement supérieur (de la 
licence au post-doctorat), des universitaires 
et des membres de l'enseignement 
supérieur pour des périodes de mobilité de 
durée variable, y compris la possibilité de 
périodes de stage. La mobilité doit amener 
des ressortissants européens vers des pays 
tiers et des ressortissants de pays tiers vers 
des pays européens. Le programme 
permettra également l'accueil de 
ressortissants de pays tiers non liés aux 
établissements de pays tiers associés aux 
partenariats et comportera aussi des 
dispositions particulières applicables aux 
groupes vulnérables, en fonction de la 
situation politique et socio-économique de 
la région ou du pays concerné;

c) échangent des étudiants à tous les 
niveaux de l'enseignement supérieur (de la 
licence au post-doctorat), des universitaires 
et des membres de l'enseignement 
supérieur pour des périodes de mobilité de 
durée variable, y compris la possibilité de 
périodes de stage. Abstraction faite des cas 
où les mesures sont financées au titre du 
règlement (CE) n° 1905/2006 ou de 
l'accord de partenariat ACP-CE, la 
mobilité peut amener des ressortissants 
européens vers des pays tiers. La mobilité 
se doit d'amener des ressortissants de pays 
tiers vers des pays européens. Le 
programme permettra également l'accueil 
de ressortissants de pays tiers non liés aux 
établissements de pays tiers associés aux 
partenariats et comportera aussi des 
dispositions particulières applicables aux 
groupes vulnérables, en fonction de la 
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situation politique et socio-économique de 
la région ou du pays concerné;

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que les fonds de l'ICD et de l'accord de Cotonou ne peuvent 
être utilisés que pour octroyer des bourses à des ressortissants des pays en développement 
pour qu'ils étudient dans des universités de l'UE, et non pour qu'ils profitent à des 
ressortissants de l'UE.

Amendement 15

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 2, point (h)

Text proposed by the Commission Amendment

h) mettent en place des structures 
appropriées pour faciliter l'accès et 
l'accueil des étudiants, universitaires et 
membres de l'enseignement supérieur 
européens et originaires de pays tiers 
(services d'information, logement, aide en 
matière de visas, etc.);

h) mettent en place des structures 
appropriées pour faciliter l'accès et 
l'accueil des étudiants, universitaires et 
membres de l'enseignement supérieur 
européens et originaires de pays tiers 
(services d'information, logement, aide en 
matière de visas, y compris paiement des 
frais de visa, etc.);

Or. en

Justification

Les étudiants ne devraient pas être défavorisés en raison des diverses exigences en matière de 
visas entre les États membres, et plus particulièrement en raison des différences qui 
s'appliquent concernant les frais de visas. Par conséquent, cette disposition prévoit que les 
frais de visa seront couverts par les fonds alloués dans le cadre des bourses.
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Amendement 16

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 2, point (k) (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

k) dans le cas de mesures financées au 
titre du règlement (CE) n° 1905/2006 ou 
de l'accord de partenariat ACP-CE, 
veillent à ce que les ressortissants des pays 
en développement étudient ou effectuent 
des recherches dans des domaines ayant 
trait au développement économique de 
leur pays d'origine;

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que les objectifs de développement fixés par l'ICD ou 
l'accord de Cotonou sont respectés en veillant à ce que les étudiants qui perçoivent une 
bourse au titre de ces instruments entreprennent des études dans des domaines ayant trait au 
développement de leur pays d'origine.

Amendement 17

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 2, point (l) (new)

Texte proposé par la Commission Amendement

l) dans le cas de mesures financées au 
titre du règlement (CE) n° 1905/2006 ou 
de l'accord de partenariat ACP-CE, 
mettent en place des mécanismes visant à 
garantir que les ressortissants des pays 
tiers regagnent leur pays d'origine à 
l'issue de leur période d'études ou de 
recherches afin de leur permettre de 
contribuer au développement économique 
et à la prospérité du pays en 
développement concerné.

Or. en



PA\716151FR.doc 15/16 PE404.597v01-00

FR

Justification

Afin de se conformer aux objectifs fixés par les instruments de développement, il convient 
d'encourager les bénéficiaires de bourses d'études financées au titre de ces instruments à 
regagner leur pays d'origine et à contribuer au développement du pays concerné.

Amendement 18

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans le cas de partenariats 
comprenant des pays en développement, 
la priorité doit être accordée aux 
partenariats qui intègrent des institutions 
publiques d'enseignement supérieur dans 
les pays en développement.

Or. en

Justification

Afin d'éviter une concentration sur les élites dans les sociétés des pays tiers et d'accroître les 
opportunités offertes par le programme Erasmus Mundus aux groupes disposant de moyens 
modestes et défavorisés, il convient d'accorder la priorité aux partenariats qui intègrent des 
institutions publiques d'enseignement supérieur et non que des universités privées.

Amendement 19

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les partenariats seront ouverts aux 
étudiants et universitaires européens et 
originaires de pays tiers tels qu'ils sont 
définis à l'article 2.

5. Les partenariats seront ouverts aux 
étudiants et universitaires européens et 
originaires de pays tiers tels qu'ils sont 
définis à l'article 2. Dans le cas de mesures 
financées au titre du règlement (CE) 
n° 1905/2006 ou de l'accord de 
partenariat ACP-CE, les bourses ne 
seront ouvertes qu'aux étudiants et aux 
universitaires des pays tiers, comme le 
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prévoit l'article 2 de la présente décision.

Or. en

Justification

Le présent amendement garantit que les fonds de l'ICD ou de l'accord de Cotonou ne sont pas 
utilisés au profit des ressortissants de l'UE, ce qui permet de contribuer à la réalisation des 
objectifs de développement fixés par ces instruments.

Amendement 20

Proposition de décision
Annexe – Action 2, paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Dans l'attribution des bourses au titre de 
la présente action, la Commission soutient 
les catégories socio-économiques 
défavorisées et les populations vulnérables.

6. Dans l'attribution des bourses au titre de 
la présente action, la Commission soutient 
les catégories socio-économiques 
défavorisées et les populations vulnérables. 
Dans le cas de mesures financées au titre 
du règlement (CE) n° 1905/2006 ou de 
l'accord de partenariat ACP-CE, la 
priorité doit être accordée à ces groupes et 
populations.

Or. en

Justification

La Commission a convenu d'accorder la priorité aux groupes défavorisés et vulnérables, mais
aucun élément n'indique quels moyens seront utilisés pour y parvenir. Le présent amendement 
apporte une force juridique à l'exigence qui prévoit d'accorder une telle priorité.
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